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CHAPITRE III

PORT-LOUIS. - PLOEMEUR. — LA POINTE DE LARMOR

Voici une ville qui a bien souvent changé de nom. Les Romains l'appelè-
rent-ils Blabia, ainsi que beaucoup de géographes et d'historiens, Dom Mo-
rice. par exemple, l'ont prétendu ?

Sur ce point trop d'incertitude règne encore, et il serait oiseux de perdre
grand temps à discuter les titres que Blaye croit avoir pour revendiquer un
tel honneur.

Après ce nom, plus ou moins authentique de Blabia, une décadence
complète serait survenue, et la localité, chétif petit hameau, ne fut plus dé-
signée que sous le nom de Locperan, c'est-à-dire : village ou lieu de Saint-
Pierre, à cause du patron choisi pour la chapelle, ou encore en souvenir de
l'ermite saint Pezran1.

Locperan resta absolument oublié jusqu'à la fin du quinzième siècle, où
le duc de Bretagne songea à y créer une ville et un port de commerce.

Nous en trouvons la preuve dans Ogée.
« Le port Louis, ou plutôt Blavet, n'était d'abord qu'un terrain vague, in-

culte, sans aucune trace d'habitation ancienne, avec un seul hameau com-
posé de quelques cabanes de pêcheurs, suivant ce qui est formellement
spécifié dans un procès-verbal de l'an 1486, lequel porte que, sur la résolu-
tion formée par François II, duc de Bretagne, de faire construire dans ce lieu
un port de commerce, et d'y bâtir une ville, ce prince nomma deux commis-
saires pour aller examiner la position des lieux et les avantages que l'on en
pourrait retirer. Jean de Châlons, prince d'Orange, et Jean, maréchal de
Rieux, tous deux lieutenants généraux du duché, qui avaient été chargés de
cette commission, se transportèrent dans l'endroit, où ils convoquèrent la
noblesse des environs, les marchands et les gens de mer expérimentés et
en état de donner leur avis.

1. Ce serait, d'après M. de Blois, le même saint que l'on honore à Lopérec, diocèse
de Quimper, moine de la Grande-Bretagne, avait fondé le monastère de Padstow.


